
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D9ADMINISTRATION
D9AVIGNON UNIVERSITÉ

PLAFONDS D9HEURES COMPL

Le Conseil d9administration, en sa séance du 

Vu les statuts d9Avignon Université,
Vu le règlement intérieur du Conseil d9administration d9Avignon Université

Conseil d9administration d9Avignon Université en sa 
plafond d9heures équivalent TD par catégorie 

d9intervenant
Vu l9avis favorable du Comité social d9administration d9Avignon 

universitaire d9Avignon Université en sa séance du 19 juin 2025 relative 
d9heures complémentaires recommandés,

de dérogation aux plafonds d9heures 
telle qu9annexée à la présente délibération

Dorénavant, l9ensemble 
feront l9objet d9une validation globale 

par le président de l9université base d9un tableau récapitulatif transmis avant la mise 

base d9un tableau récapitulatif transmis avant la mise en paiement des heures 

Vote du Conseil d9administration 9unanimité

Le Président d9Avignon Université

d9administration

 15 juillet 2025

https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/580d9e59-b3f0-4cfc-82b2-bcf4ab1e2796
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Suppression de la procédure de dérogation aux plafonds d’heures 
complémentaires recommandés à partir de l’année 2024/2025 

 

Par délibération en date du 9 novembre 2021, le Conseil d’Administration d’Avignon Université a validé 

l’instauration d’un plafond d’heures complémentaires préconisé (équivalent TD) par catégorie 

d’intervenant. Le tableau annexé à cette délibération précise les volumes horaires préconisés, assortis de 
la mention : « sauf dérogation du président de l’université pour les personnels d’Avignon Université ». 

Jusqu’à présent, à chaque campagne de recensement des heures complémentaires des personnels 

permanents, les agents dépassant les seuils recommandés devaient impérativement remplir une demande 

de dérogation, soumise à la signature de leur structure d’affectation, de leur structure d’accueil, puis du 
président de l’université. 

Depuis 2022, la mise en place du RIPEC pour les enseignants-chercheurs et l’instauration des 

équivalences horaires (EQS), d’abord pour les enseignants-chercheurs en 2022, puis pour les enseignants 

du second degré en 2023, ont profondément modifié l'organisation du service d’enseignement. Ces 
évolutions, en intégrant les EQS dans les obligations de service, ont mécaniquement généré une 
augmentation du volume d’heures complémentaires réalisées. 

En deux années, le nombre de demandes de dérogation a ainsi doublé (cf. tableau ci-dessous) 

entraînant une lourdeur administrative croissante et un traitement individualisé chronophage, sans réelle 
plus-value décisionnelle. 

 Nbre enseignants Nbre demandes Nbre d'heures 

2021/2022 18 25 1111,25 

2022/2023 51 78 3008,25 

2023/2024 65 100 3603,38 

 

Dans un objectif de simplification et de rationalisation des processus de gestion, il a été décidé de 

supprimer la procédure de dérogation au plafond d’heures complémentaires recommandé. Cette 
suppression est effective à partir de l’année 2024/2025. Dorénavant, l'ensemble des services réalisés et 

les heures complémentaires feront l'objet d'un avis des directeurs de composante avant transmission au 
Président de l'Université pour validation globale, sur la base d’un tableau récapitulatif transmis avant la 
mise en paiement des heures complémentaires (juillet/août).  

Cette évolution vise à maintenir un haut niveau de contrôle tout en allégeant significativement la charge 
administrative, tant pour les personnels enseignants que pour les services gestionnaires. 
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